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Décisions transmises – mois de mai 2024 

 

2024-D-117 Attribution d’une mission d’élimination de la Berce du Caucase sur les bancs et les berges accessibles en embarcation depuis 
l’Arve entre Bonneville et Reignier-Esery. 

2024-D-119 Acquisition de la parcelle B 1166 sur la commune de Peillonnex, pour le projet de préservation du marais des Tattes, au profit du 
SM3A 

2024-D-115 Attribution d’une mission pour la cartographie des habitats et suivis des orthoptères permettant le suivi des tresses du Giffre – 
Marché 2024-PI-11 

2024-D-116 Attribution d’une étude hydraulique pour le projet de restauration de l’Arve sur la commune de Passy 

2024-D-118 Avenant à la convention bipartite de mise en superposition d’affectations du domaine public routier pour la mise en œuvre et 
la gestion du batardeau amovible de Marignier entre le SM3A et la Commune de Marignier 

2024-D-120 Attribution de subvention Fonds Air Bois de dossiers reçus entre le 07/03/2024 et le 15/03/2024 : 

2024-D-121 Repère de crue historique : convention n° 430 avec la commune de Contamine/Arve pour la pose, l’entretien et la surveillance 
d’un repère de crue historique 

2024-D-124 Acquisition des parcelles A999, A1000, A1298, A2048, A2055 sur la commune de Ville-en-Sallaz, pour le projet de préservation 
du marais des Tattes, au profit du SM3A 

2024-D-125 Convention de collaboration de recherche avec l’Université Savoie Mont Blanc afin de développer le suivi de la dynamique 
torrentielle dans la haute vallée du Giffre 

2024-D-126 : Acquisition des parcelles D250, et D265 sur la commune des Houches, pour le projet de préservation de la zone humide de la 
Fontaine, au profit du SM3A 

2024-D-127 : GESTION D’UN DISPOSITIF « FONDS AIR » 2019-2025 – Avenant n° 2 à la convention d’entente entre la communauté de 
communes Arve et Salève (CCAS) et le syndicat mixte de l’aménagement de l’Arve et de ses affluents (SM3A) pour la gestion 
d’un dispositif fonds air 

2024-D-128 Convention d’occupation temporaire et d’autorisation de travaux sur la parcelle A2057, commune d’Annemasse, appartenant 
au SM3A portant sur la création de la bande roulante et la pose d’unepasserelle pour la véloroute « ViaRhôna » au profit 
d’Annemasse Agglo  



2024-D-129 Attribution de subvention Fonds Air Bois de dossiers reçus entre le 18/03/2024 et le 25/03/2024  




























